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ARTICLE 5

À l’alinéa 13, après les mots : 

« lorsqu’ils »,

insérer les mots : 

« sont destinés à l’usage exclusif de l’eau stockée dans ces ouvrages pour l’irrigation de cultures 
relevant du mode de production biologique, au sens de l’article L. 641-13 du code rural et de la 
pêche maritime, ou de conversion vers ce mode de production, qu’ils ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. 

L'eau étant un bien commun, et compte tenu de la dégradation de la qualité de l'eau par les engrais 
et pesticides, il convient de limiter ces dispositions à l'agriculture biologique.


